
USUFRUIT. 

Vofr "Oontrats," 7°. 
PROPREs-UsuFHUIT-_ nue propriete- dispo

sition testamentairn. 
Vm:r· " Testa1nents," 16°, 17°. 

USUFRUITIER. 

1 ° ACTION VERS-

Voir " I'rocedure," 32
° 

-35
°

.

2° DEMANDE QUE LE V1001VrrE soit a11toris6 a
. signifier a une personne vers qui un acte 

Usufruit. 

Usufruitier. 



UsufrL1itier: 

Vente. 

Veuvc. 
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de prison avait ete ohtenu, tant comme 
usufruitier que comme tnteur de son fils 
en bas fige cl'avoir a satis:Eaire, a la de1nan<le 
du creancier, SOllS peine d'etre evince de 
son droit d'usufruit, et que les heritages du 
mineur soient declares renonces, etc. La 
Cour se borne a lui signifier en wn nom 
propre d'avoir a satisfaire a la demande 
sous peine d'etre evince de son droit 
d'usufruit. 

Re De Le, Mare-ex parte :Messervy, Proenreur. 
(1900)-220 Ex. 265. 

3° ID. N'ayant pas satisfait a la demande
comme usufruitier, evince de son droit 
d'usufruit, et Vicomte autorise a lui 
signifier d'avoir a satis-faire a la demande, 
sous peine que les hiens meubles et heri
tages du pupille soient adjuges rnnonces, 
etc. 

Re De La Mare. (1900)-220 Ex. 364. 

VENTE. 

PRETENDUE-DE MEUBLES ARRETES. 

Vair" ArrBts," 4°. 

VEUVE. 

17 oi r " Douai.re." 

1 ° ACCEPTE SUCCESSION·-apres repudiation par 
les heritiers. 

Vair "Successions," 18
°

.

2° ]\l[ARIAGE EN ESSENCE.

Vair" B6n£3fice d'Lrwentaire," 4°

.
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VICOMTE. 

Vair " Borne-ments." 

"Conlrals," 6°. 
"Enquet:e cle Leree cle Corps." 
"J.ures .J1ist1'.c:iers,'' l°. 
"Procedure," 12°-22°. 
"Procedurp, Criminelle," 

23°, 27°, 28°.
" 8nceessions,'' 10° -16° , 20° -24 °. 

1 ° LETTRES PATENTES ENTERTNEES - Vicomte · 
assermente. 

Re Lenipritre. (1894)--3 P.H. 158. 

2° 
FAIT DEFA.L:1'.

Vair "Proddure," 20°

3° 

SuoCESSION--J\fa doit sequestrer par Inven
taire les biens d'une succession vacante 
sans autorisation prealable. 

V ofr '' Siwce8sions," 23°.

4 ° CmMINEL�Sur la demand e de Oreanciers, 
Vicomte nomme pour representer d'office 
une personne condarnnee a un terme de 
servitude penale, et pour avoir la regie et 
!'administration de fleS biens, pendant la 
duree de ladite peine. 

Re Bardoul, ex. pari:e ivlotreff et aus. 
(1895):__217 Rx. 216. 

5° 0RIMINEL�0rdonne au Vicomte representant 
une personne qui est a subir. un terme de 
servitude penale, de remettre effets et 
argents a une Cornpagnie d'Assurance qui 
en revendique la possession, sur Ordre de 
Justice y concluant. 

Re Bardoul, "La Oonfiance" v. le 17·£comte. 
(1895)-�217 Ex. 344. 

Vicomte. 



Vic61hte. 

Vicomte et 
Experts. 

Vicomte 
Partie. 
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6° CRBIINEL-La Cour nomrne le Vicornte 
adrninistratenr d'oflice au,� biens d'une 
.fen11ne qui a ete condamnee 8 e1nprisonne
ment avec travail force et a c0111pleter lm 
terme de bannissement precedemrnent 
inflige, le charge de liquider ses dettes et 
de verser la balance s'il en est au Vice
Consulat de :!<"ranee avec priere au Consul 
de la transmettre au domicile de la con
damnee apres mise a execution de fa 
sentence de bannissement. 

Re Blonde/. (1900)-24 P.O. 459. 

7 ° ID. Le Consul ayant informe le Vicomte 
qu'il n'avait pas qualite comme Consul 
pour agir dans l'espece, et que clans tons 
les cas il ne pourrait pas agir de son prnpre 
chef-Vicomte m1torise a verser la balance 
entre les 1nains Ue la fenune rnSn1�, contre 
re9u de sa part. 

Re Biondel-Rapport clu Vicomte. 
(1900)-24 P.C. 461. 

8° PARJcRE-Commis devant l'Enquete de levee 
de-corps-Responsabilite du Vicomte. 

17 oir '· Enq_iiete de Levee de Corps," 2°. 

VICOMTE ET EXPERTS. 

Vu£r "Bornenients," 2
°

.

" Oontrats," 6
°

.

VICOMTE PARTIE. 

17 oir '' ProcCdure, 
1 

' 12
° 

-17
° .-
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VINGTENIERS. 

Fair "Asserrnentations cleva.nt la 
Gour," 4°

.

"I ncompatibilite de Charges 
Publiq_nes," 2

°
--5

°
.

Ayant quitte la parnisse et cesse d'y avoir 
demeure et domicile legal depnis an dela 
d'an et jour-Yingtenier decharge et Oon
netable charge de prendre mesures neces
saires pour son remplacement. 

' Re Luce--Rapport du Con.netable de Ste.-11forie. 
(1899)-219 Ex. 385. 

VOYAGEURS. 

V oi r " JI atel·ier s." 

Vingteniers 

Yoyageurs. 


	Usufruit

	Usufruitier

	Vente

	Veuve

	Vicomte

	VicomteEtExperts

	VicomtePartie

	Vingteniers

	Voyageurs




